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Portabilité de la prevoyance

Par vjdjm, le 30/09/2015 à 21:10

suite a mon licenciement j'ai eu la portabilité de la prévoyance et je l'ai encore.au moment de
mon licenciement j'étais déjà en arrêt maladie et je le suis toujours.
je reçoit un complément de la sécu par la prévoyance.

Par P.M., le 30/09/2015 à 22:06

Bonjour,
Vous ouvrez encore un nouveau sujet alors qu'il faudrait poursuivre celui initial, sinon ne ne
peut pas en suivre le fil...
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